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ÉCOLE SAINT-PASCAL-BAYLON 
6320, ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal QC H3S 2A4 
Tél. : 514 736-8100 
stpbaylon@csdm.qc.ca 
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca 

 
 

 
Procès-verbal de la 5e séance du conseil d’établissement  

tenue le lundi 7 juin 2021 à 18 h 30  
Réunion en ligne 

 

  
Présents Absents Public Invités 

 

M. Abdel Hakim Touhmou, président 
Mme Amira Boumedien, orthophoniste 
Mme Caroline Messa, parente 
Mme Évangélia Palatsoukas, technicienne du SDG 
Mme Fatima Sennane, enseignante 
M. Hugo Desmeules, parent 
Mme Julie Dumais, orthopédagogue 
M. Lahcen Id Houmad, vice-président 
M. Lassaad Bouaziz, parent (substitut) 
M. Mohsen Hidri, parent (substitut), à partir de 
19 h 39  
M. Ridha Lahiouel, parent 
 

Équipe de direction : 
 

Mme Nathalie Blanchet, directrice 
M. Olivier Veilleux, directeur adjoint 
 

Mme Sophie Sénécal, enseignante  
M. Driss El Wafi, parent 
Mme Marion Albrecht, parente (substitut) 

Aucun Aucun 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou vérifie le quorum et ouvre la séance à 18 h 36.  
Il félicite Mme Julie Dumais pour sa désignation comme membre substitut et lui souhaite la bienvenue. 
 

 

mailto:stpbaylon@csdm.qc.ca
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca/


 

Page 2 sur 7                                                                       École Saint-Pascal-Baylon 

  

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 MAI 2021 Suivi à faire 
 

Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par M. Hugo. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Suivi à faire 
 

L’ordre du jour proposé est le suivant : 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 17 mai 2021 

4. Suivi au procès-verbal du 17 mai 2021 

5. Dossier d’approbation ou d’adoption 

5.1. Plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école 

5.2.1 Bilan 2020-2021 - Gabarit 

5.2. Sortie éducative et culturelle 

5.3. Listes des articles et manuels scolaires 2021-2022 

5.4. Règlementation du service de garde 2021-2022 

5.5. Budget pro forma 2021-2022 

5.6. Grille-matières 

6. Dossier de consultation 

6.1. Programmes de soutien alimentaire au centre de services scolaire de Montréal 

7. Dossier d’information 

7.1. Résultats scolaires de la première étape : évaluation 

7.2. Consultation obligatoire des élèves : résultats 

7.3. Prévision de clientèle 2021-2022  

7.4. Calendrier scolaire 2021-2022 

8. Dossier du comité de parents 

9. Affaires diverses 

10. Période réservée au public 

11. Levée de la séance 

Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par M. Lahcen Id Houmad. 
Adopté à l’unanimité. 
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4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 17 MAI 2021 Suivi à faire 
 

• Contresignature des procès-verbaux du 10 juin 2019, du 28 octobre 2019, du 10 novembre 2020, du 25 janvier 2021 (conseil d’établissement), du 12 septembre 
2018 et du 11 septembre 2019 (assemblée générale des parents) : Mme Nathalie Blanchet a contresigné les procès-verbaux en question. 

• Impression des cahiers du membre et de la direction et les fiches : Mme Nathalie Blanchet a communiqué les cahiers en question aux membres. 
 

 

 

5. DOSSIER D’APPROBATION OU D’ADOPTION Suivi à faire 

5.1. Plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école 
M. Abdel Hakim Touhmou propose d’adopter le Plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école, année 20-21. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Le Plan de lutte, avec les modifications, est adopté à l’unanimité. 

5.2. Bilan 2020-2021 – Gabarit                                                                                                                                                                                                                                     
Mme Nathalie Blanchet souligne que, considérant le contexte pandémique, le Centre de services scolaire de Montréal (CSSDM) a demandé la réalisation d’un bilan 
pour fin d’adoption au conseil d’établissement. Pour ce faire, le personnel de l’école a été consulté pour tenter de répondre aux questions suivantes :  
• « Quelles sont les répercussions de ces mesures sur le nombre de situations à gérer (à l’école et en ligne)? » 
• « Quelles sont les répercussions de ces mesures sur l’intensité des situations à gérer? » 
• « Est-ce que les situations de conflits se règlent plus facilement ou plus rapidement et, si oui, pourquoi? » 
• « Quels éléments seraient à conserver dans un contexte de retour à la normale? » 
• « Quelles sont les ressources à prévoir? (matérielles, humaines, financières) » 
Les informations suivantes ont été recueillies :  
• La réorganisation de l’école a eu une influence à l’interne. Ceci a créé une certaine friction étant donné que les élèves se retrouvent toujours dans la même bulle-

classe en tout temps. Les zones de jeu ont été contraintes pour les enfants, ils devaient donc se retrouver dans une zone précise et ne pouvaient jouer avec les 
amis des autres classes. Des frictions entre camarades en ont donc découlé.  

• Augmentation du nombre de conflits sur les réseaux sociaux (le plus utilisé étant Teams) : insultes, violences verbales en majorité. À quelques reprises (4-5 fois), 
des élèves ont usurpé l’identité d’autres élèves en utilisant leur compte.  

• Le personnel de l’école a bonifié le code de vie en y ajoutant un code de vie numérique pour mieux s’adapter à la situation actuelle (ce qui peut être écrit ou pas, 
les comportements liés à l’utilisation des médias sociaux)  

• Les répercussions de ces mesures sur l’intensité des conflits : il n’y a pas de changement à ce niveau. Des interventions ont été faites relativement aux défis que 
se lancent les élèves sur l’application TikTok (frapper derrière la tête, poser de petits gestes…)  

• Les situations de conflit se règlent plus rapidement cette année. Les enfants sont toujours dans la même bulle, ce qui rend la situation plus facile à régler pour 
l’enseignant(e).  

• Les éléments à conserver dans un contexte de retour à la normale : prise des présences par Teams, outils de communication avec les familles (Mozaïque, Teams, 
courriels, infoparents), le contact journalier avec les parents est très positif, l’horaire pour les toilettes (moins d’élèves circulent durant les heures de classe et il 
y a moins de perte de temps).  

• Les ressources à prévoir afin de maintenir certaines mesures : affichage dans l’école, ce qui peut être aidant pour les suppléants entre autres.  
• Aspects techniques à améliorer : émetteurs-récepteurs du service de garde à changer, communication entre le service de garde et les enseignants.  
Les constats dressés par les membres du personnel figurent dans le bilan.  
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Mme Fatima Sennane propose d’adopter le Bilan 2020-2021. 
Appuyé par Mme Évangélia Palatsoukas. 
Adopté à l’unanimité. 

5.3. Sortie éducative et culturelle 
Sortie du groupe 63-53 (n=18) au Centre sportif Côte-des-Neiges le 22 juin 2021 de 13 h 30 à 14 h 30. Leur enseignante est Mme Julie Pilote Hudon.  
Proposé par M. Hugo Desmeules.  
Appuyé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.4. Listes des articles et manuels scolaires 2021-2022 
M. Abdel Hakim Touhmou constate une augmentation des frais exigés aux parents sauf pour les classes de 5e et 6e années. 
Mme Nathalie Blanchet explique les modalités suivies pour fixer les montants : il y a eu une augmentation du coût des agendas scolaires. Le CSSDM fait affaire avec 
un nouveau fournisseur homologué, le coût passe donc de 5 à 7,25 $. De plus, toutes les maisons d’édition ont augmenté les prix par collection, l’augmentation est 
entre 1 et 3 $ par collection. Il n’y a pas eu de changement de collection ou de cahier d’activités.  
M. Abdel Hakim Touhmou propose de diminuer les frais liés aux groupes suivants : préscolaire 5 ans (régulier et accueil) et 3e année. 
Mme Nathalie Blanchet annonce la possibilité de baisser les frais de 5,50 $ pour le préscolaire de 5 ans et de 4,75 $ pour la 3e année.  
Les frais se présentent comme suit : 19,50 $ au lieu de 25 $ pour le préscolaire et 61,04 $ au lieu de 66,15 $ pour la 3e année. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou.  
Appuyé par M. Lahcen Id Houmad. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.5. Règlementation du service de garde 2021-2022 
M. Abdel Hakim Touhmou souligne que la règlementation du service de garde (SDG) devra dorénavant être adoptée et non plus approuvée. 
Mme Nathalie Blanchet précise que la réglementation est un document de travail et que les tarifs n’ont pas été modifiés. 
À la page 2, remplacer « 14 h 17 à 18 h, préscolaire » par « 14 h 27 à 18 h, préscolaire ». 
À la page 6, les frais exigés aux parents doivent être approuvés par le CÉ. Maintien du tarif actuel, aucune modification de tarif. 
À la page 7, lors des sorties scolaires, les frais sont maintenus même si l’enfant est absent. Sachant qu’une portion du salaire de l’éducatrice est autofinancé par le 
paiement des parents.  
Les frais ne seront pas maintenus pour les enfants absents de façon prolongée.  
À la page 8, M. Abdel Hakim Touhmou propose de définir l’absence prolongée (voyage) : plus de deux semaines. 
L’absence prolongée est définie comme suit par le CÉ : deux semaines d’école d’absence seront considérées comme une absence prolongée. Les parents qui 
projettent un voyage doivent avertir le service de garde 5 jours ouvrables avant l’absence prolongée afin de permettre à la technicienne du SDG de faire les 
changements nécessaires. La facturation sera arrêtée après une semaine d’absence.  
M. Hugo propose que le préavis que les parents devront envoyer à l’école en cas d’absence prolongée soit de cinq jours ouvrables. 
À la page 8, supprimer le paragraphe : « Dans le cas où un parent devra procéder à la réinscription […] à raison de cinq (5) jours par semaine ». Pas de frais associés 
lorsque la résiliation du contrat est faite avant le 1er septembre. Après le 1er septembre, si le contrat est résilié, les parents devront payer des frais de 2 semaines de 
frais de garde.  
M. Abdel Hakim Touhmou propose d’adopter la Règlementation du service de garde 2021-2022. 
Appuyé par Mme Julie Dumais. 
La Règlementation, avec les modifications, est adoptée à l’unanimité. 
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5.6. Budget pro forma 2021-2022 
Les résultats financiers seront disponibles d’ici l’année prochaine. Les grilles sont conformes à la loi.  
M. Hugo Desmeules demande si l’ajout de la matière « musique » est à l’étude.  
Mme Blanchet explique qu’il y a 4 arts, mais l’équipe-école choisit lesquels sélectionner puisque les 4 arts ne peuvent être donnés en même temps.  
M. Lahcen Id Houmad demande s’il est possible d’ajouter l’anglais enrichi.  
M. Abdel Hakim Touhmou indique que cela doit être discuté au CÉ et que le processus est long. C’est un point à discuter l’année prochaine.  
Proposé par M. Lahcen Id Houmad. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Adoptée à l’unanimité. 

5.7. Grille-matières 
Mme Nathalie Blanchet précise qu’aucune modification n’a été apportée à la grille-matières. 
Proposé par Mme Fatima Sennane. 
Appuyé par Mme Amira Boumedien. 
Approuvée à l’unanimité. 
 

 
Mme Nathalie Blanchet présentera 
les résultats financiers de l’année 
20-21 à la rentrée scolaire. 
 
M. Abdel Hakim Touhmou signera 
la résolution relativement au 
budget pro forma et la 
communiquera aux membres. 

 

6. DOSSIER DE CONSULTATION Suivi à faire 

6.1 Programmes de soutien alimentaire au centre de services scolaire de Montréal 
Mme Nathalie Blanchet passe en revue l’ensemble des programmes de soutien alimentaire : lait-école, collation, opération solidarité, aide alimentaire, mesure 
alimentaire (repas à 1 $) et aide au repas. Elle annonce que le CSSDM propose de maintenir le même financement pour l’année 2021-2022, de modifier la distribution 
des fonds afin de donner plus de souplesse aux écoles et d’élaborer un plan de communication au profit des parents. 
Le conseil d’établissement appuie ces propositions. 
M. Abdel Hakim Touhmou propose d’ajouter 15 minutes à la rencontre de ce soir pour pouvoir épuiser l’ordre du jour. 
Appuyée par M. Lahcen Id Houmad. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

7. DOSSIER D’INFORMATION Suivi à faire 

7.1 Résultats scolaires de la première étape : évaluation 
Mme Nathalie Blanchet présente les taux de réussite globaux des élèves des 1er, 2e et 3e cycles. Elle annonce que moins de dix élèves ayant des défis particuliers 
sont en échec en français et en mathématiques. 
M. Hugo Desmeules souligne l’intérêt de comparer les taux de réussite à ceux des autres écoles du CSSDM. 

7.2 Consultation obligatoire des élèves : résultats 
Mme Nathalie Blanchet annonce que l’école a récemment reçu les résultats. Ils seront analysés prochainement. 

7.3 Prévision de clientèle 2021-2022  
• Nombre d’élèves : 364 ; 
• Psychoéducation : 2 jours/semaine ; 
• Éducation spécialisée : temps plein (x 2), soit 10 jours/semaine ; 
• Orthophonie : 4 jours/semaine ; 

 
Mme Nathalie Blanchet communi-
quera les résultats de la 
consultation obligatoire à la rentrée 
scolaire. 
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• Orthopédagogie : temps plein (x 2), soit 10 jours/semaine ; 
• Soutien linguistique : 1 temps plein, soit 5 jours/semaine ; 
• Aide aux devoirs Promis : plus de 40 élèves en bénéficient les samedis ; 
• Aide aux devoirs Promis : suspendue ; 
• Aide aux devoirs Baobab Familial : suspendue ; 
• Aide aux devoirs Table Jeunesse : suspendue ; 
• Récupération avec les enseignants : maintenue ; 
• École Montréalaise : maintenue ; 
• Aide alimentaire : maintenue. 

7.4 Calendrier scolaire 2021-2022 
M. Abdel Hakim Touhmou se demande pourquoi il n’y a pas de rencontre de parents en septembre comme d’habitude. 
Mme Nathalie Blanchet indique l’importance de la rencontre au mois de septembre pour discuter avec les parents. Elle annonce que la rencontre aura lieu à la 
soirée de l’assemblée générale des parents. Une 2e rencontre aura lieu en novembre lors de la 1re communication et une 3e rencontre en février à la suite de la 
remise du 1er bulletin. 
 

 

8 DOSSIER DU COMITÉ DE PARENTS Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou annonce les points suivants : 
• Bilan de l’atelier sur les attentes des parents envers le profil de compétence de la nouvelle direction générale du CSSDM. Ces attentes ont été développées dans le 

cadre d’ateliers et ont été validées le mardi 30 mars 2021. 
• Dépôt du mémoire préparé par l’équipe du Regroupement des comités de parents autonomes du Québec (RCPAQ) dans le cadre de l’invitation  du ministre de 

l’Éducation « Rendez-vous pour la réussite éducative : l’éducation au-delà de la pandémie ». 
• Démission des membres parents du conseil d’administration (CA) du CSSDM (réunion extraordinaire du mercredi 21 avril 2021). Trois autres membres du CA 

issus de la communauté ont présenté leurs démissions, en février et en avril. Les parents démissionnaires ont exposé la situation des relations avec 
l’administration du CSSDM, expliqué leurs décisions et ont répondu aux questions des membres. Les graves allégations à l’endroit des cinq parents, qui  ont été 
communiquées dans certains médias après l’annonce de leurs démissions, seront contestées devant les tribunaux (il a été impossible aux membres du CA d’avoir 
accès aux rapports confidentiels sur lesquels s’appuient ces publications). 

• Présentation de la directrice générale par intérim du CSSDM, Mme Francyne Fleury, et de Mme Michelle Fournier, accompagnatrice nommée par le sous-ministre 
de l’Éducation pour le CA du CSSDM. Mme Francyne Fleury a expliqué l’échéancier ordonné par le sous-ministre pour les désignations sur le CA (14 mai) et a 
répondu aux questions des membres au début de la réunion. Mme Michelle Fournier est venue expliquer son mandat et répondre aux questions des membres.  

• Communiqué de presse le 12 mai 2021 : Les parents veulent participer à la gouvernance scolaire. 
• Prochaine rencontre du CP : le 15 juin 2021. 
 

 

 
 

9 AFFAIRES DIVERSES Suivi à faire 
 

M. Ridha Lahiouel demande pourquoi plusieurs élèves retournent à la maison avec leurs boites à lunch pleines. 
Mme Évangélia Palatsoukas précise que la période du dîner dure 25 minutes et souligne l’importance de signaler au SDG le fait qu’un enfant ne mange pas pour 
faire un suivi. 
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M. Ridha Lahiouel soulève un problème de communication : il n’y a pas de retour d’appel à ses communications. 
M. Hugo Desmeules se demande si la projection de vidéos (« Cités d’or ») au gymnase à l’heure du dîner ne pousse pas les enfants à se précipiter et à ne pas dîner 
comme il faut. 
Mme Nathalie Blanchet précise que les projections se font après que les enfants ont fini de manger. L’épisode est offert afin que les enfants ne retournent pas dans 
la cour, ils regardent donc l’épisode quand ils ont fini de manger afin que les adultes puissent nettoyer et ramasser les tables. Tant que les enfants n’ont pas fini de 
manger, il n’y a pas de projection. Les surveillantes du dîner s’assurent que les enfants mangent, mais elles ne les forcent pas. S’il y a une inquiétude, il faut contacter 
l’école.  
 

 

10 PÉRIODE RÉSERVÉE AU PUBLIC Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

11 LEVÉE DE LA SÉANCE Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou remercie les membres ainsi que l’équipe de direction et leur souhaite de bonnes vacances. 
Mme Nathalie Blanchet remercie les membres ainsi que la présidence. 
L’ordre du jour étant épuisé, la levée de la séance est déclarée à 20 h 25. 
 

 
 

 
 
 

Le président 

 
 

_____________________________ 
 

Abdel Hakim Touhmou 

La directrice 

 
 

_____________________________ 
 

Nathalie Blanchet 
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